
EXTINCTION DE L’ECLAIRAGE 
PUBLIC 

Présentation de la démarche de la 
commune de Saint-Pierre d’Allevard 
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Pourquoi? 

- prise de conscience  

 

  - coût 

  - pollution 

  - économie d'énergie fossile 

  - biodiversité 

  -perturbation du cycle nycthéméral  
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Comment? 

  Animation :  
- L’année précédente (2010) : extinction totale du bourg pour la nuit des étoiles du vendredi au 

dimanche (intervention manuelle sur les départs); intervention de clubs d’astronomes 
- Poursuivi depuis chaque année ainsi que participation au Jour de la Nuit 
 

  Communication : 
- Saint Pierre Info (journal local) 
- Dauphiné Libéré 
- Panneau lumineux 
- Foire : stand d’information 
- 2 conférences du service environnement  (62 personnes à Saint-Pierre d’Allevard et 35 au Touvet) 
- Signalétique sur les luminaires éteints 

 

 Juridique :  

- Loi : il n’est pas obligatoire d’éclairer les voies 
- Délibération relative à l’extinction de l’éclairage public 
- Arrêté précisant les modalités et horaires 
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Quels arguments? 

• sécurité = 80% des cambriolages ont lieu le jour 
• Sur l’autoroute A1, l’extinction suite à des travaux 

puis au vol des fils de cuivre  entrainé la baisse de 
la vitesse des usagers, de la fréquence et de la 
gravité des accidents  arrêté préfectoral de ne 
plus éclairer cette portion. 

• Les automobiles ont des phares et n'ont pas 
besoin de lumière supplémentaire 

• Le contraste dans un carrefour en rase campagne 
de nuit et un véhicule éclairé permet de mieux le 
distinguer 
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Contexte :  

Village de montagne : 

• voiture(s) obligatoire(s) pour pouvoir se 
déplacer : pas de tramway, déclivités 
importantes rendant très difficiles les trajets à 
bicyclette. 

• très peu d'activité nocturne 
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Quelles manières? 
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Extinction totale 

 

1ère étape en 2011 en tenant compte du premier bus à 3H30 : 

• 23H00-3H00 du 1/11 au 30/04 

• 24H00-3H00 du 1/5 au 31/10 

•   

2ème étape à compter de juin 2013 : 

• 23H00-5H30 du 01/09 au 14/05 

• 24H00- pas de rallumage du 15/5 au 31/08 

 
10 



11 



Suppression de points lumineux  

• Sur un même mât : enlèvement 1 lampe sur 3 
place de la mairie; 3 sur 4 aux carrefours d’entrée 
(400 W) et 1 sur 2 pour tous les doubles crosses. 

• Suppression de tous les points situés en domaine 
privé 

• Extinction de 1 point sur 2 suite à visites 
nocturnes + visites de contrôle ensuite 

• Suppression éclairage Four à griller et du 
monument aux morts 
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Commandes de l’éclairage public 

 

• Equipement de la totalité des départs avec des 
horloges astronomiques  
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Remplacement des luminaires 
obsolètes : boules, BF 

• Mise en place de luminaires avec appareillage 
sodium 70 W ainsi que vitre plate et 
horizontale (pas de diffusion vers le haut) 

•  Mise en place de dispositifs réfléchissant 

 

• Observations : 
– peut-être pas assez ambitieux, utiliser à terme des 

appareillages à DEL? 

– Urgent de continuer à remplacer les BF 
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Aménagements privés 

• Notification aux aménageurs du CCTP rédigé 
par l’ANPCEN 

• Aucune obligation d’éclairer imposée par la 
commune 

• PC d’une grande surface : imposé l’extinction 
nocturne 
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Résultats? 

POINTS NEGATIFS : 
 

• La peur du noir et du loup est une réalité, avec un 
ressenti pénible pour certaines personnes, surtout au 
début.  Cependant cette peur concerne aussi les 
bipèdes bruyants qui ne sillonnent plus les rues la nuit. 

• Citoyens gênés au début car ils voyaient plus le trou de 
la serrure et ont dû s’équiper d’éclairage extérieur 
personnel. 

• Gênant pour les piétons noctambules  il faut 
désormais prévoir des lampes individuelles 

• Sentiment de retour en arrière pour certains. 
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POINTS POSITIFS : 
 
• Satisfaction de pouvoir dormir tranquille dès l'extinction (plus de 

bruit de scooters, rassemblements supprimés ou déplacés) 
• Transparent pour les automobilistes 
• Baisse du nombre de points lumineux : 210 lampes éteintes sur 647 
• Economie financière 
• Economie énergie 
• Amélioration de la biodiversité dans le village : 
•  -- retour des renards et des blaireaux dans le centre 
•  -- retour d'animaux nocturnes en lisière du marais (ENS) 
•  -- amélioration de la santé des végétaux qui peuvent à 

nouveau dormir même sous les lampadaires 
• Demande d'extinction totale de certains points par des riverains 

gênés par l’éclairage 
•  Distinction une étoile dès la première inscription, 300 communes 

labélisées à ce jour sur 36 000 
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Année 

puissance 

enregistrée 

en kw 

nb de kwh 

enregistrés 

nb de kwh 

ramenés à 365 j 
% N-1 Facture TTC % N-1 

Facture TTC ramenée à 

consommation égale à 

N-1 

2002 111     370 672        383 273         32 629,01        

2003 119     380 515        387 955    101,22%    34 588,66    106,01%   34 171,19    

2004 122     378 127        371 012    95,63%    34 740,22    100,44%   36 326,75    

2005 124     349 714        358 555    96,64%    33 109,04    95,30%   34 259,29    

2006 130     380 735        374 578    104,47%    36 118,79    109,09%   34 573,82    

2007 147     411 075        404 427    107,97%    37 753,04    104,52%   34 966,62    

2008 138     390 117        385 888    95,42%    36 376,16    96,35%   38 123,74    

2009 150     410 448        419 646    108,75%    37 320,42    102,60%   34 318,25    

2010 144     431 346        424 370    101,13%    40 240,10    107,82%   39 792,12    

2011 148,2     288 982        294 632    69,43%    36 437,62    90,55%   52 482,45    

2012 135,2     239 474        238 820    81,06%    32 252,09    88,51%   39 789,49    

2013       170 127        170 127    71,24%    26 416,26    81,91%   

Simulation de facture 2012 sur la base de la consommation 2010 :    57 310,27      25 058,18    

Simulation de facture 2013 sur la base de la consommation 2010 :    66 976,72      40 560,46    21 



Prochaines étapes 

• Continuer les visites pour éteindre d’autres points superflus 
• Utilisation d’appareillages encore plus économiques : DEL? 
• Baisse des puissances unitaires des luminaires conservés 
• Non éclairage des voies automobiles 
• Eclairages ponctuels des endroits le nécessitant. Abandon 

de la notion d’éclairage linéaire des voies avec coefficient 
d'uniformité et intensité augmentant avec la vitesse 

• éclairage du parking de la salle des fêtes depuis le bâtiment 
avec commande temporisée. 

• détection dans certaines zones peu fréquentées? 
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CONCLUSION 

Plusieurs raisons, plusieurs approches : 
 

• Pourquoi : 
– Financier, économique 

– Ecologique 

– Sécurité, tranquillité 

 

• Comment :  
– Dépend du contexte (village touristique, activité nocturne…) 

– Dépend du réseau existant  

– Matériel, technologie 

– Communication, sensibilisation 
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